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IRC/v/8 
ORIGINAL: allemand 

DATE: 18 fevrier 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Cinquieme session 
Geneve, 8 au 10 mars 1977 

NOTES TRANSHISES PAR LES PARTICIPANTS 

Propositions de l'ASSINSEL 

L'Association internationale des selectionneurs pour 1a protection des obten
tions vegetales a transmis le 10 fevrier 1977 des propositions relatives aux questions 
qui seront etudiees a la cinquieme session du Comite d'experts pour l'interpretation 
et 1a revision de 1a Convention. Ces propositions figurent aux annexes du present 
document. 

[Deux annexes suivent] 
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k"JNEXE I 

PROPOSITIONS ELABOREES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ASSINSEL 
A SA REUNION TENUE LE l4 JANVIER 1977 A PARIS EN VUE DE LA CINQUIEME SESSION DU 

COtUTE D'EXPERTS POUR L'INTERPRETATION ET LA REVISION DE LA CONVENTION UPOV 
DEVANT SE TENIR LES 8 ET 9 MARS 1977 A GENEVE 

(Documents de base : Bulletin d'information de l'UPOV No 7; document IRC/V/2 de 
l'UPOV date du 14 decembre 1976 et document IRC/V/1 de l'UPOV date du 16 decembre 
1976). 

Premiere partie 

OCTROI DE LA PROTECTION SOUS DEUX FORMES (TITRE PARTICULIER ET BREVET) 

Position : 

Argumentation 

Position: 

Argumentation 

Position 

Argumentation 

Article 2(1) 

Suppression de la deuxieme phrase de l'article 2(1). 

L'obligation de prevoir une seule forme de protection pour une 
espece peut constituer un obstacle a l'adhesion des Etats qui 
comme les Etats-Unis d'Amerique prevoient les deux formes de 
protection pour les especes qui peuvent a la fois etre repro
duites par voie sexuee et multipliees par voie vegetative. 

Deuxieme partie 

DEFINITION DE LA VARIETE 

Article 2(2) 

L'article 2(2) devrait etre redige comme suit 

"(2) Aux fins de la presente Convention, le mot variete s'appli-
que a toute population de plantes cultivables satisfaisant aux 
dispositions des alineas c) et d) du paragraphe (l) de l'article 6." 

Le mot "variete" devrait etre pris dans l'acception la plus large 
afin de permettre de nouveaux developpements. 

Troisieme partie 

ANNEXE DE LA CONVENTION; APPLICATION DE LA CONVENTION 
A UN NOHBRE HINDlAL DE GENRES OU D 'ESPECES; 

TRAITEMENT NATIONAL ET RECIPROCITE 

Article 4(3) a (5) et Annexe 

L'ASSINSEL appuie la proposition figurant au paragraphe 27 du 
document IRC/V/2 

La liste des especes obligatoires actuelle est depassee. Il est 
cependant necessaire de fixer un nombre minimal d'especes a pro
teger, les Etats membres pouvant determiner les especes importantes 
pour eux compte tenu de leurs conditions climatiques. 



IRC/V/8 

Annexe I, page 2 

Quatrieme partie 

ETENDUE DE LA PROTECTION 

Article 5 

a) "Privilege des agriculteurs" 

Position : L'ASSINSEL approuve la position decrite au paragraphe 32 du 
document IRC/V/2. 

Argumentation D'apres l'histoire de la Convention, la plupart des Etats 
membres avaient voulu exclure de la protection les ventes 
"de ferme a ferme". Cependant, on ne se dissimule nulle
ment le danger que representent l'extension de ces ventes 
et l'augmentation des quantites de semences pour le droit 
de protection. C'est pourquoi les Etats membres devraient 
veiller ace que l'expression "ecoulement commercial" soit 
interpretee de fa~on stricte dans leur legislation. 

b) Protection du produit commercialise 

Position : 

Argumentation 

L'ASSINSEL appuie la proposition de la CIOPORA. 

Il s'agit avant tout d'un probleme rencontre par le secteur 
des plantes ornementales. L'extension de la protection au 
produit final n'est pas necessaire dans le cas des plantes 
de grande culture. La protection portant sur les semences 
et plants est suffisante; la protection devrait par contre 
etre etendue au produit final dans le cas des especes chez 
lesquelles le produit final peut etre utilise pour la multi
plication vegetative (plantes ornementales). 

c) Ventes de jeunes plants 

Position : 

Argumentation 

L'ASSINSEL est d'accord avec la position decrite au para
graphe 35 du document IRC/V/2. 

L'extension de la protection aux jeunes plants issus de se
mences d'une variete protegee est souhaitee. La modification 
de la Convention n'est cependant pas necessaire. Il faudrait 
plutat recommander aux Etats membres qu'ils interpretent 
l'expression "materiel de multiplication" en consequence dans 
leur legislation. 

d) Multiplication commerciale 

Position : 

Argumentation 

L'ASSINSEL est d'accord avec la position decrite au para
graphe 35 du document IRC/V/2. 

Ici aussi le probleme en question doit etre resolu par une 
interpretation basee sur la pratique. 
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Cinquieme partie 

CONDI'riONS REQUISES POUR BENEFICIER DE LA PROTECTION 

Article 6 

a) Critere de nouveaute mondiale 

Position : 

Argumentation 

Aucune modification n'est souhaitee. 

Contrairernent a une opinion divergente, mais isolee, vouloir 
determiner la nouveaute sur une base nationale marquerait un 
recul et irait a l'encontre du principe de la protection a 
l'echelle mondiale. 

b) Expression "caracteres importants" 

Position : 

Argumentation 

Aucune modification du texte de la Convention n'est souhaitee. 

Il devrait appartenir a chaque autorite nationale d'interpreter 
l'expression "caracteres importants" dans chaque cas particulier. 
Toute nouvelle methode perrnettant de distinguer les varietes 
devrait pouvoir etre utilisee. Les caracteres perrnettant de 
distinguer les varietes peuvent varier d'une espece a l'autre. 

c) Vente de materiel de reproduction ou de multiplication a des fins d'expe
rimentation 

Position : 

Argumentation 

d) Delai de grace 

Position 

Argumentation 

L'ASSINSEL approuve la position decrite au paragraphe 39 du 
document IRC/V/2. 

La vente de materiel pour l'experimentation ne devrait pas 
etre consideree comme ecoulement commercial portant atteinte 
ala nouveaute. Dans ce contexte il faudrait porter l'atten
tion sur l'instauration d'une protection provisoire. 

Aucune modification n'est souhaitee pour les grandes cult~res. 
Pour les plantes maraicheres ce delai peut etre necessaire. 
C'est pourquoi il conviendrait de regler la question dans la 
legislation nationale et d'appuyer la proposition figurant au 
paragraphe 43 du document IRC/V/2. 

L'introduction souhaitee par les Etats-Unis d'Arnerique d'un 
delai d'un an expirant a la date du depot de la demande et 
au cours duquel la variete peut etre commercialisee dans 
l'Etat de depot sans que la nouveaute en soit atteinte n'est 
pas possible en Europe pour les plantes de grande culture. 
Dans le systeme europeen elle entrainerait la necessite 
d'effectuer deux examens commen<;;ant a des dates differentes, 
l'un pour la protection, l'autre pour l'autorisation de 
commercialiser la variete. Dans le cas des plantes marai
cheres, pour lesquelles il n'y a pas d'agrement a la vente 
mais seulement un controle, ce delai est souhaite. 

e) Commercialisation dans les Etats autres que l'Etat de depot de la demande 

Position : 

Argumentation 

Pas d'extension generale du delai de grace; extension even
tuelle pour les especes a croissance lente comme les arbres 
et la vigne. 

Une prolongation generale reduirait l'efficacite de la protec
tion. Une prolongation est cependant souhaitee pour les es
peces a croissance lente, en particulier pour les arbres 
fruitiers et la vigne. 
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Argumentation 

Position 

Argumentation 

Position 

Argumentation 
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Sixieme partie 

EX~~EN DES VARIETES NOUVELLES 

Article 7(1) et (2) 

Accord avec l'interpretation du Comite figurant a l'annexe II du 
document IRC/V/2. 

Resultat de discussions anterieures. 

Septieme partie 

DUREE DE LA PROTECTION 

Article 8(1) et (2) 

Une duree de protection uniforme de 20 ans est souhaitee. En 
outre, l'harmonisation des dates de debut et d'expiration de la 
protection au sein de l'UPOV est consideree comme necessaire. Par 
ailleurs, l'instauration d'une protection provisoire est conseillee. 

La necessite d'instaurer une duree de protection uniforme dans les 
Etats membres, avec les memes dates de debut et d'expiration de la 
protection decoule de considerations pratiques. L'ASSINSEL ne se 
dissimule nullement que sa mise en place et son fonctionnement se 
heurteront au debut a des difficultes et necessiteront vraisembla
blement un certain delai. Il faudrait d'abord recourir a la possi
bilite prevue dans la Convention de conclure des accords bilateraux 
entre les Etats membres dans le dessein d'arriver pas a pas a une 
harmonisation multilaterale. L'opinion de l'ASSINSEL sur cette 
question est detaillee a l'annexe II du present document. 

L'instauration d'une protection provisoire au sein de l'UPOV est 
consideree de faqon generale comme necessaire. L'article 7(3) en 
offre la possibilite. Elle permettrait aussi de verifier la 
valeur commerciale de la variete et, en consequence, de diminuer 
probablement le nombre des varietes a examiner. 

Hui tieme partie 

NULLITE ET DECHEANCE DES DROITS PROTEGES 

Article 10 

Une extension des motifs de nullite et de decheance des droits 
proteges n'apparait pas necessaire et devrait etre consideree 
avec precaution. 

Trop de motifs de cette nature compromettent la securite du droit, 
voire son existence. 
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Argumentation 

Position 

Argumentation 
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Neuvieme partie 

VALIDITE DE LA REVENDICATION DE PRIORITE 

Article 12(1) et (3) 

L'ASSINSEL appuie la proposition figurant au paragraphe 62 du 
document IRC/V/2. 

Elle est la meme que celle figurant dans le document precite. 

Dixieme partie 

DENOMINATION VARIETALE 

Article 13 

Modification de l'article 13 et des principes directeurs afin de 
lever les obstacles a l'adhesion des Etats non membres qui ad
mettent les denominations se composant uniquement de chiffres. 
A cet effet, la suppression de l'article 13(2) est proposee. 

L'ASSINSEL et d'autres organisations professionnelles ont souvent 
exprime leur opinion par voie de petitions et de resolutions. 
Elles souhaitaient au moins l'admissibilite des combinaisons de 
lettres et de chiffres. Une adaptation a la situation presente 
et aux usages qui se sont modifies depuis l'elaboration de la 
Convention est cependant necessaire. En particulier, il ne faut 
pas oublier que l'adhesion des Etats qui admettent, dans leur 
pratique actuelle, des denominations numeriques ne doit pas etre 
empechee. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

COMPLEMENT AUX PROPOSITIONS DE L'ASSINSEL (ANNEXE I) 

HARMONISATION DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES AU SEIN DE L'UPOV 
DUREES DE PROTECTION IDENTIQUES 

COINCIDENCE DES DATES DE DEBUT ET D'EXPIRATION DE CES DUREES 
PROTECTION PROVISOIRE 

Les questions abordees dans le contexte ci-dessus font regulierement l'objet 
de discussions au sein de l'ASSINSEL et parmi les selectionneurs. Les differences 
entre les reglementations nationales sur la duree et les dates de debut et d'expi
ration de la protection creent des difficultes pratiques. S'y ajoutent souvent des 
conflits avec la reglementation sur le commerce des semences. Le Conseil d'adminis
tration de l'ASSINSEL s'est deja penche a plusieurs reprises sur ces questions. 
Entre-temps, des progres ant ete realises au sein de l'UPOV en ce qui concerne l'har
monisation, qui fait l'objet de ses preoccupations, de l'examen et de la procedure 
de depot de demandes, pour cette derniere grace a l'elaboration de formulaires nor
malises• ceci constitue une condition necessaire a la solution du probleme aborde 
ici. 

Au sein de l'UPOV, la duree de la protection s'etablit actuellement entre le 
minimum de 15 ans prevu a l'article 8 de la Convention et les 25 ans prevus par 
certains Etats (Royaume-Uni, Suede). Une duree de protection unique constitue une 
condition prealable a tout exercice plein et entier des droits de l'obtenteur sur 
un territoire depassant celui d'un seul Etat membre. Des propositions visant a 
une prolongation generale de la duree de protection ont deja ete presentees. Dans 
le contexte present, la seule duree de la protection ne parait cependant pas deci
sive. Elle peut meme varier suivant les especes en fonction de la duree de vie 
normale de leurs varietes. Toutefois, elle devrait etre la meme dans tous les 
Etats membres de l'UPOV pour une espece donnee. 

La modification de la Convention ne semble pas necessaire, pour autant que les 
Etats membres conviennent, au moyen d'accords bilateraux ou multilateraux, d'une 
duree de protection commune qui soit superieure a la duree minimale prevue a l'ar
ticle 8. L'article 8(3) en offre la possibilite. 

Une duree de protection commune n'a toutefois de sens que si celle-ci commence 
a la meme date et se termine a la meme date dans taus les Etats membres de l'UPOV. 
Ceci suppose que les Etats membres renoncent ace que, dans chacun d'eux, soit de
posee une demande de protection, soit examinee la variete et soit delivre un titre 
de protection. En ce qui concerne la normalisation de l'examen, l'UPOV a deja ob
tenu des resultats appreciables par suite de la publication de principes directeurs 
d'examen et par suite d'accords selon lesquels l'examen de certaines especes est 
confie a des Etats determines. Il s'agit maintenant de faire en sorte que les Etats 
membres acceptent les depots de demandes de protection effectues aupres d'autres 
Etats membres, ainsi que leur procedure de delivrance de titres de protection, et 
en reconnaissent la validite. En pratique, cela pourrait se faire comme suit. 
L'obtenteur depose une demande de protection dans un Etat membre. Il se sert de 
formulaires de demande harmonises, qui sont d'ailleurs deja en preparation, et 
prepare plusieurs copies avec des carbones. L'autorite qui a re9u la demande en 
transmet des copies aux autorites competentes des autres Etats membres. La recep
tion d'une copie de la demande par un Etat membre tient lieu de demande. Dans ce 
cas l'article 12 de la Convention deviendrait sans objet, en ce qui concerne le 
droit de priorite et le delai de quatre ans. Il ne garderait sa raison d'etre que 
lorsque l'obtenteur restreint expressement la validite de sa premiere demande a un 
Etat membre determine, une telle possibilite devant etre maintenue. L'examen serait 
entrepris par l'Etat qui a re9u la premiere demande ou, selon le cas, l'Etat membre 
charge de l'examen de cette espece d'apres les directives de l'UPOV. L'examen ter
mine, et s'il est positif, l'Etat ayant re9u la premiere demande delivre le titre 
de protection et informe les autorites des autres Etats membres de cette delivrance. 
La protection commencerait done a la meme date au sein de l'UPOV, a savoir a la date 
de la delivrance du premier titre, et, par suite de l'existence d'une meme duree de 
protection, expirerait aussi a la meme date. Il est clair que ce projet ne pourra 
pas se realiser du jour au lendemain. Sa realisation doit cependant etre l'un des 
objectifs principaux, d'autant que des progres prometteurs ont ete faits du point de 
vue de l'harmonisation de la protection des obtentions vegetales. Bien sur, il 
faudra d'abord etudier ses consequences dans d'autres domaines (comme par exemple 
la possibilite de limiter le droit de l'obtenteur en vertu de la legislation nationale 
au moyen de licences obligatoires). :'iais il est essentiel que les Etats membres soient 
disposes a abandonner une partie de leur souverainete au profit de la conception d'un 
droit de protection qui peut etre exerce au niveau de l'Union. 
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Dans ce contexte, il semble opportun d'examiner egalement la question de 
l'instauration de la protection provisoire pour la periode s'etendant du depot 
de la demande a la delivrance du titre de protection definitif. L'article 8(2) 
de la Convention, rappelons le, fixe le debut de la duree de protection a la date 
de la delivrance du titre. Dans la pratique, il est cependant necessaire de dis
poser de la protection des la demande. Il est d'usage repandu d'echanger du mate
riel pour les travaux de selection avant la delivrance du titre de protection et, 
en vertu de la legislation sur le commerce des semences, du materiel de repro
duction ou de multiplication peut etre mis sur le marche avant que la protection 
dent la demande a ete faite ne soitaccordees. L'instauration de la protection 
provisoire serait utile pour assurer la protection des droits de l'obtenteur dans 
ces cas; cette protection commencerait a la date de depot de la demande et se 
transformerait en protection definitive a la delivrance du titre. Toutefois, 
- contrairement au droit de brevet - la duree de la protection provisoire ne serait 
pas deduite de la duree de la protection definitive. Cependant, elle devrait etre 
limitee (peut-etre a trois ans) afin d'eviter des retards injustifies dans l'examen. 

[Fin du document] 


